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FORMATION ELINGAGE 
 
 

Durée :  1 journée (7h). 
Modalités 
d’organisation :  

Dates de la formation :  
Horaires de formation :  
Lieu de la formation : 

Cf. convention de 
formation 

Nombre de participants :  1 à 6 
Organisation de la formation : en 
continu 

Public visé : Tout personnel amené à :   
     -Utiliser des charges et des accessoires de levage pour des opérations d’élingage. 
     -Effectuer des gestes de commandement lors d’une opération de levage. 

Prérequis : Etre amené, dans le cadre de sa mission de travail à monter, démonter, vérifier, utiliser 
des échafaudage fixes et roulants. 

Objectifs : -Connaître les règles fondamentales de sécurité, 
-Appliquer les consignes de sécurité particulières à l’utilisation des accessoires de 
levage, 
-Valider les connaissances en élingage, 
-Mettre en œuvre une démarche globale de sécurité (avant, pendant et après le 
levage), 
-Diriger une manœuvre de levage. 

Moyens 
pédagogiques : 

Méthodes actives impliquant une forte participation des stagiaires et faisant alterner : 

- Des moments d'exposés (présentation des règles et procédures de prévention)  

- Des moments d'échanges et d’entraînement à l’élingage 
 
Matériel de vidéoprotection, matériel et accessoires de levage. 

Intervenant  Formateur qualifié en élingage. 
 

Note : Le CV du formateur intervenant sur l’action de formation est joint au présent 
programme. 

Sanction de la 
formation :  

Une attestation de stage est remise à tout stagiaire ayant suivi avec assiduité 
l’ensemble de l’action de formation.   
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Programme : 
 

La réglementation 
 
 -Rôle et mission du chef de manœuvre, 
 -Les diverses responsabilités, 
 -Les contrôles périodiques. 
 

L’organisation du levage 
 

-Pré requis, 
-Préparation et commande, 
-Prise en charge grutier et grue, 
-Examen d’adéquation (engin et accessoires), 
-Levage, 
-L’arbre de décision, 
-Les gestes de commandement et les signaux sonores. 

 
Les règles pour élinguer en toute sécurité 
 
 -Préparer l’élingage et évaluer la charge, 

-Rendre la charge monolithique, 
-Choisir ses accessoires, 
-L’inspection visuelle, 
-Accrocher la charge, 
-Accrochage sur l’appareil de levage, 
-L’angle de liaison et protection des arrêtes, 
-La mise sous tension de la charge. 

 
Mise en pratique 
 
 -Mise en place des appareils de levage, 
 -Travail avec différents types de charges, 

-Contrôle des élingues et accessoires. 
 


